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PROGRAMME
INTRODUCTION

-  Bienvenue + présentation du cours et des objectifs 
pédagogiques

I - MAÎTRISER LES CLAUSES DU BAIL UTILES AU 
RECOUVREMENT DES LOYERS

-  Clause résolutoire
-  Clause de solidarité (la question des violences conjugales avec 

la loi ELAN).

II - LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DE L’IMPAYÉ

-  L’assignation (distinction FOND/ REFERE)
-  L’injonction de payer

III - SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA DÉCISION DE 
JUSTICE ET GÉRER LES SITUATIONS À RISQUES

-  La procédure de reprise du logement vacant
-  Les différentes étapes de la procédure d’expulsion
-  Le recouvrement des sommes dues
-  Le surendettement du locataire
-  Le décès du locataire et l’abandon du logement

SYNTHÈSE DU COURS ET CONCLUSION

TEST D’ÉVALUATION + RÉPONSE AUX QUESTIONS  
+ REMERCIEMENT

OBJECTIF(S)
• Savoir réagir au plus vite en cas d’impayé et rendre compte de 
la situation à son client

• Maximiser les chances de recouvrer la dette et d’obtenir le 
départ du locataire

• Maîtriser l’ensemble des modifications apportées par les lois 
ALUR, MACRON et ELAN.

NIVEAU & PUBLIC
SPÉCIALISATION

La formation s’adresse aux gestionnaires immobiliers, 
administrateur de biens, titulaire de la carte « G », juristes 
immobiliers, avocats…

Prérequis : aucun

MODALITÉS DE PARTICIPATION
Durée : ½ journée (soit 3,30 heures) 
Moyens pédagogiques : Cas pratiques - Support pédagogique
Quiz d’évaluation finale 
Matériel nécessaire : vidéo projecteur, paper-board 
Effectif maximum : 50

INTERVENANT(S)
Formateur : Avocat spécialisé en bail d'habitation
Validé par le Bureau de la Commission Formation FNAIM

TARIFS
Adhérent FNAIM : 130 E HT 
Non Adhérent FNAIM : 190 E HT

L’IMPAYÉ DE LOYER :
DU TRAITEMENT AMIABLE

À L’EXPULSION

WE-GL522 6

Programme accessible  
aux personnes  
en situation de handicap
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